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Information acquéreurs et locataires

Où ? Dans les communes en zone 3 (voir site de l’IRSN) R125-23

Quand ? Depuis le 01/07/2018
•Lors d’ une vente, à la signature de la promesse de vente 
(ou, à défaut, de l'acte de vente)
•Lors de la signature du contrat de location ou de son 
renouvellement

L271-4
R125-23
Art 3,3 de la loi 89-462

Comment ? Via la fiche d’information disponible sur georisques.gouv.fr
-dans le dossier de diagnostic technique (en cas de vente)
-joint au bail (en cas de location)

Fiche d’information

Pourquoi ? Pour informer la population sur le risque radon à l’occasion 
d’un changement de logement

Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers sont informés par le vendeur ou le bailleur 
de l'existence du risque Radon (art. L125-5 du code de l’environnement).

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=509300CA34656E3315C988DDCFFD7A08.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000028808030&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20180903
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0B14EFB820C99826FB4025D88D765396.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000028777042&cidTexte=LEGITEXT000006069108&dateTexte=20180903
http://www.georisques.gouv.fr/sites/default/files/ial.pdf


Fiche d’information acquéreurs / locataires



Droit à l’information sur les risques majeurs

Où ? Dans les communes de zone 2 et 3 (voir site de l’IRSN) R125-10

Quand ? Tout le temps R125-11

Comment ? Via le dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM) et le 
dossier d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM), consultables en mairie

R125-11

Pourquoi ? L’objectif de l’information préventive est de rendre le citoyen 
conscient des risques majeurs auxquels il peut être exposé. 
Informé sur les phénomènes, leurs conséquences et les mesures 
pour s’en protéger et en réduire les dommages, il sera ainsi moins 
vulnérable.

Les citoyens ont un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels ils sont exposés parmi 
lesquels le Radon (art.L125-2 du code de l’environnement).

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5286AF8B3B6FB22E795180FCACB22666.tplgfr32s_2?idArticle=LEGIARTI000037017659&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180903
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5286AF8B3B6FB22E795180FCACB22666.tplgfr32s_2?idArticle=LEGIARTI000006835053&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180720
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5286AF8B3B6FB22E795180FCACB22666.tplgfr32s_2?idArticle=LEGIARTI000006835053&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180720

